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(54) LIGNE DE CONDITIONNEMENT D’UN MATÉRIAU COMPRESSIBLE SOUS FILM PLASTIQUE,
COMPRENANT UNE FARDELEUSE

(57) L’invention concerne une ligne de conditionne-
ment d’unmatériau compressible (M) sous filmplastique,
comprenant :
- un module de compression (1) du matériau ;
- une fardeleuse (2), dans le prolongement dumodule de
compression dans un sens de défilement dumatériau de
façon à fardeler le matériau dans un état comprimé,
- unmodule de sortie (4), dans le prolongement immédiat
de la fardeleuse (2) dans un sens de défilement du
matériau,maintenant lematériaudansunétat comprimé,
- un module intercalaire (3) disposé entre le module de
compression (1) et la fardeleuse (2) de façon à pouvoir

ménager un écartement fonctionnel avec module de
sortie (4), apte à maintenir le matériau dans un état
comprimé,
caractérisée en ce qu’elle comprend des moyens de
mise en mouvement (5) du module intercalaire (3) par
rapport au module de compression (1) et/ou par rapport
au module de sortie (4), pilotés pour que le module
intercalaire (3) jouxte le module de compression (1) et
ménage l’écartement fonctionnel avec le module de sor-
tie (4), ou, alternativement, pour que le module interca-
laire (3) jouxte le module de sortie (4) et ménage un
espace avec le module de compression (1).

EP
4
55
9
82
3
A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 559 823 A1 2

Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la
conception et de la fabrication des machines d’embal-
lage sous film plastique, et en particulier sous film poly-
éthylène.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne la
conception des fardeleuses et des équipements asso-
ciés.
[0003] On rappelle que la fonction d’une fardeleuseest
d’envelopper des produits sous film plastique, thermo-
rétractable ou non. La fardeleuse est généralement le
premier élément d’une ligne d’emballage sous film plas-
tique et préférentiellement sous film polyéthylène.
[0004] Leprincipede fonctionnement d’une fardeleuse
est le suivant : un film plastique supérieur est soudé avec
un film inférieur pour former un rideau de film sensible-
ment vertical. Le produit à emballer est acheminé par un
convoyeur en direction du rideau préalablement formé.
Le convoyage du produit provoque une poussée du
produit contre le rideau, puis engendre un déroulé des
films supérieur et inférieur à partir de leur bobine respec-
tive. Des cellules photoélectriques (ou tout autre moyen)
permettent de détecter l’extrémité arrière du produit à
emballer, le convoyage étant alors stoppé. A ce stade, un
dispositif de soudure se ferme automatiquement sur les
films supérieur et inférieur, en arrière du produit. En
général, une double soudure et une coupe sont réali-
sées, achevant ainsi l’enveloppement du produit.
[0005] Dans le même temps, le rideau de film est
reconstitué pour le produit suivant.
[0006] Bien entendu, chaque fardeleuse est conçue et
fabriquée en fonction des dimensions et caractéristiques
des produits à emballer.
[0007] Selon une conception classique des fardeleu-
ses, le film plastique supérieur est déroulé à partir d’une
bobine horizontale disposée au-dessus du convoyeur et
transversalement à celui-ci, tandis que le film plastique
inférieur est déroulé à partir d’une bobine horizontale
disposée en dessous du convoyeur, et également trans-
versalement à celui-ci.
[0008] L’emballage sous film plastique rétractable, en
particulier à l’aide des fardeleuses, existe depuis main-
tenant un certain nombre d’années. Au départ limité à
certains domaines d’activité, son emploi s’est élargi et
continue à se développer dans toutes les industries.
[0009] En particulier, l’emballage sous film plastique
est désormais couramment utilisé pour les matériaux
isolants compressibles, tels que la laine de verre ou la
laine de roche ou plus généralement tout type de maté-
riaux compressibles biosourcés tels que le bois, le chan-
vre, le coton, le carton recyclé, les fibres PVC...
[0010] Bien entendu, avec de tels matériaux compres-
sibles, on procède d’abord à une compression du maté-
riau avant son emballage, puis on maintient le matériau
comprimé pendant la phase d’emballage. Le but est
évidemment de réduire le volume des produits compres-
sibles emballés, ceci pendant les phases de transport et

de stockage.
[0011] Pour réaliser la compression dumatériau avant
emballage, plusieurs techniques sont connues de l’art
antérieur.
[0012] Selon une première technique connue, le ma-
tériau compressible est poussé dans une cavité ayant
une forme d’entonnoir, ce qui favorise une compression
forcée du matériau. En sortie de l’entonnoir, le matériau
est introduit dans une fardeleuse qui emballe lematériau
sous film plastique tout en conservant son état compri-
mé.
[0013] Selon une autre technique décrite par les figu-
res 1 à 6, une ligne de conditionnement d’un matériau
compressible sous film plastique comprend :

- un module de compression 1 du matériau M,
comprenant un plateau de compression inférieur
10 et un plateau de compression supérieur 11, mo-
biles en hauteur l’un par rapport à l’autre d’une
position d’admission du matériau M dans un état
non comprimé tel qu’illustré par la figure 1, à une
position rapprochée destinée à amener le matériau
dans un état comprimé tel qu’illustré par la figure 2 ;

- une fardeleuse 2, dans le prolongement du module
de compression 1 dans un sens de défilement D du
matériau, de façon à fardeler le matériau dans un
état comprimé,

- un module de sortie 4, comprenant un plateau de
sortie inférieur40etunplateaudesortie supérieur41
écartés l’un de l’autre en hauteur de façon à mainte-
nir le matériau M dans un état comprimé.

[0014] De façon classique en soi, la fardeleuse
comprend en outre :

- une bobine inférieure 20 ;
- une bobine supérieure 21 ;
- une barre de soudure inférieure 22 (autrement dé-

signée par « contre-barre de soudure ») et une barre
de soudure supérieure 23, mobiles l’une par rapport
à l’autre pour, dans un premier temps, solidariser le
film plastique de la bobine supérieure et le film
plastique de la bobine inférieure en vue de former
un rideaudefilmet, dansunsecond temps, souder la
partie inférieure et la partie supérieure du rideau de
film en arrière du produit.

[0015] Classiquement, une double soudure est réali-
sée et une coupe est effectuée entre les deux soudures,
achevant ainsi l’enveloppement du produit.
[0016] Selon cette technique, la ligne comprend en
outre un module intercalaire 3, disposé entre le module
de compression 1 et la fardeleuse 2, ce module compre-
nant un plateau intercalaire inférieur 30 et un plateau
intercalaire supérieur 31, écartés l’un de l’autre en hau-
teur de façonàmaintenir lematériaudansunétat compri-
mé.
[0017] Ce module intercalaire est disposé entre le
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module de compression et lemodule de sortie de façon à
ménager un écartement fonctionnel E, au travers duquel
le rideau de film est destiné à s’étendre et au travers
duquel la barre de soudure supérieure 21 peut être
déplacée en direction de la part de soudure inférieure
20 pour réaliser les soudures nécessaires au bon dérou-
lement du fardelage.
[0018] En outre, un clapet C est prévu pour refermer,
au niveau du plateau de sortie supérieur 41 et du plateau
intercalaire supérieur 31, l’écartement fonctionnel lors du
passage du matériau M entre le module intercalaire et le
module de sortie. Ce clapet C est mobile, en particulier à
pivotement, entre une position dans laquelle il referme
l’écartement fonctionnel, et une position dans laquelle il
autorise le passage des moyens de soudure dans l’é-
cartement fonctionnel une fois lematériauMpassé entre
le module intercalaire et la fardeleuse.
[0019] Ainsi, selon l’art antérieur, le conditionnement
sous film plastique d’un matériau compressible s’effec-
tue selon les étapes suivantes :

- lematériauMest admis dans lemodule de compres-
sion 1, tandis que le plateau inférieur 10 et le plateau
inférieur 11 sont écartés l’un de l’autre d’une hauteur
supérieure ou égale à celle dumatériauM (figure 1) ;

- le plateau supérieur 11 dumodule compression 1est
abaissé en direction du plateau inférieur 10 de façon
à comprimer le matériau M (figure 2) ;

- le matériau M est transféré du module de compres-
sion 1 au module intercalaire 3.

[0020] On note que pendant ces premières étapes, un
rideaudefilmest réaliséaupréalablede façonà joindre le
film de la bobine inférieure 20 à celui de la bobine
supérieure 21. De plus, le clapet C est maintenu en
position fermée, assurant une fermeture de l’espace
fonctionnel E et assurant une continuité d’appui entre
le plateau intercalaire supérieur 31 et le plateau de sortie
supérieur 41.
[0021] La barre de soudure inférieure 20 s’étend quant
à elle dans le plan du plateau intercalaire inférieur 30 et
du plateau de sortie inférieur 40.
[0022] Ainsi, le matériau M est transféré du module
intercalaire 3 aumodule de sortie 4, ceci en étant poussé
contre le rideau de film s’étendant entre la bobine infé-
rieure 20 et la bobine supérieure 21 (figure 4).
[0023] Tandis que le convoyage du matériau M est
poursuivi entre le plateau de sortie inférieur et le plateau
de sortie supérieur, ceci en déroulant le film plastique à
partir de labobine inférieure20et de labobine supérieure
21, le clapet C est amené en position d’ouverture de
l’espace fonctionnel E (figure 5).
[0024] La barre de soudure inférieure 20 et la barre de
soudure supérieure 21 peuvent alors être déplacées au
sein de l’écartement fonctionnel E de façon à procéder à
la double soudure du film plastique et la coupe entre les
deux soudures réalisées (figure 6).
[0025] Une telle ligne de conditionnement assure le

résultat attendu, à savoir comprimer le matériau
compressible et l’envelopper d’un film plastique tandis
qu’il reste à l’état comprimé.
[0026] En revanche, le bon fonctionnement de cette
ligne de conditionnement de l’art antérieur implique né-
cessairement la mise en oeuvre du clapet C, faute de
quoi le matériau M tendrait à s’expandre dans l’espace
fonctionnel, lors de son passagedumodule intercalaire 3
au module de sortie 4.
[0027] Or, la mise en oeuvre d’un tel clapet n’est pas
sans difficultés en termes demontage et de réglage. Ces
difficultés sont encore augmentées par la complexité du
pilotage du clapet, pour synchroniser l’ouverture et la
fermeture de celui-ci au déplacement des moyens de
soudure au sein de l’écartement fonctionnel entre le
module intercalaire et la fardeleuse.
[0028] En outre, le clapet présente nécessairement
une certaine longueur dans la direction de défilement
du matériau. Or, ce clapet n’est pas un convoyeur. Par
conséquent, des matériaux qui présentent une longueur
dans la direction dedéfilement inférieureà celle du clapet
ne sont pas compatibles avec une telle ligne de condi-
tionnement de l’art antérieur, puisqu’ils resteraient blo-
qués au niveau du clapet, faute de convoyage à ce
niveau.
[0029] L’invention a notamment pour objectif de pallier
cet inconvénient de l’art antérieur.
[0030] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer une ligne de conditionnement d’un matériau
compressible sous film plastique du type comprenant un
module de compression, une fardeleuse et un module
intercalaire disposé entre la fardeleuse et le mode de
compression, qui permettent de combler l’écartement
fonctionnel entre le module intercalaire et la fardeleuse
de façon plus simple, plus fiable et plus pérenne qu’avec
la solution de l’art antérieur.
[0031] L’invention a également pour objectif de fournir
une telle ligne de conditionnement qui permette d’aug-
menter les cadences de conditionnement.
[0032] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet une ligne de conditionnement d’un matériau
compressible sous film plastique, comprenant :

- un module de compression du matériau, compre-
nant un plateau de compression inférieur et un pla-
teau de compression supérieur mobiles en hauteur
l’un par rapport à l’autre d’une position d’admission
du matériau dans un état non comprimé à une posi-
tion rapprochée destinée à amener lematériau dans
un état comprimé ;

- une fardeleuse, dans le prolongement dumodule de
compression dans un sens de défilement du maté-
riau de façon à fardeler le matériau dans un état
comprimé,

- unmodule de sortie, dans le prolongement immédiat
de la fardeleuse dans un sens de défilement du
matériau, comprenant un plateau de sortie inférieur
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et un plateau de sortie supérieur écartés l’un de
l’autre en hauteur de façon à maintenir le matériau
dans un état comprimé,

- un module intercalaire disposé entre le module de
compression et la fardeleuse de façon à pouvoir
ménager un écartement fonctionnel avec le module
de sortie, le module intercalaire comprenant un pla-
teau intercalaire inférieur et un plateau intercalaire
supérieur écartés l’un de l’autre en hauteur de façon
à maintenir le matériau dans un état comprimé.

[0033] Selon l’invention, la ligne de conditionnement
comprend des moyens de mise en mouvement du mo-
dule intercalaire par rapport au module de compression
et/ou par rapport au module de sortie, les moyens de
mise en mouvement étant pilotés pour que le module
intercalaire jouxte le module de compression et ménage
l’écartement fonctionnel avec le module de sortie, l’écar-
tement fonctionnel étant apte à permettre le passage
d’un film plastique supérieur, d’un film plastique inférieur
et demoyensdesouduredufilmplastiquesupérieur avec
le film plastique inférieur pour créer un rideau de film ou,
alternativement, pour que lemodule intercalaire jouxte le
moduledesortie etménageunespaceavec lemodulede
compression.
[0034] Ainsi, grâce à l’invention, on s’affranchit de la
mise en oeuvre d’un clapet d’obturation de l’écartement
fonctionnel entre la fardeleuse et le module intercalaire
pour maintenir le matériau comprimé pendant son fran-
chissement de cet écartement.
[0035] En effet, lesmoyens demise enmouvement du
module intercalaire remplacent avantageusement ce
clapet, en assurant alternativement une présence de
l’écartement fonctionnel lorsque le module intercalaire
est écarté de la fardeleuse ou, inversement, en assurant
une continuité des plateaux respectifs du module inter-
calaire et dumodule de sortie, ce quimaintient comprimé
le matériau lors de sa transition du module intercalaire à
la fardeleuse.
[0036] On note qu’on entend par « dans le prolonge-
ment immédiat », s’agissant du positionnement du mo-
dule de sortie par rapport à la fardeleuse, le fait que
l’entrée du module de sortie se trouve directement adja-
cent au film de la fardeleuse, en aval de celui-ci dans le
sens de défilement du matériau. En amont du film, le
module intercalaire est lui susceptible d’occuper une
position sans espace avec la fardeleuse, donc sans
espace ouquasiment, avec le filmde la fardeleuse. Ainsi,
lors du transfert du matériau du module intercalaire vers
le module de sortie, le model intercalaire et le module de
sortie sont àproximité immédiate l’unde l’autre, depart et
d’autre du film de la fardeleuse.
[0037] Selon une solution avantageuse, le module de
compression est fixe et le module intercalaire est mobile
par rapport au module de compression.
[0038] Plus précisément, le module intercalaire est
mobile en translation par rapport aumodule de compres-
sion, ceci selon la direction de défilement du matériau.

[0039] Indépendamment de cette caractéristique ou
en combinaison avec elle, la fardeleuse peut être avan-
tageusement fixe et le module intercalaire mobile par
rapport à la fardeleuse.
[0040] Anouveau, lemodule intercalaire est mobile en
translation dans la direction de défilement du matériau.
[0041] Bien entendu, dans le cas où seul le module
intercalaire est mobile, on obtient unmode de réalisation
à la fois avantageux et simplifié d’un point de vue ciné-
matique.
[0042] Avantageusement, le plateau intercalaire infé-
rieur et le plateau intercalaire supérieur sont alignés en
hauteur respectivement avec le plateau de compression
inférieur et le plateaudecompression supérieur lorsqu’ils
occupent la position rapprochée.
[0043] Dans ce cas, le plateau intercalaire inférieur et
le plateau intercalaire supérieur sont avantageusement
alignés en hauteur respectivement avec le plateau de
sortie inférieur et le plateau de sortie supérieur.
[0044] On comprend que, de cette façon, le matériau
compressible est convoyé en restant dans unmêmeplan
défini par l’ensemble des plateaux inférieurs du module
de compression, du module intercalaire et du module de
sortie, avec lesplateauxsupérieurs respectifs également
alignés en hauteur pour maintenir l’état comprimé du
matériau.
[0045] Selon un mode de réalisation avantageux, la
ligne de conditionnement présente en outre l’une et/ou
l’autre des caractéristiques suivantes :

- le plateau de compression inférieur porte un premier
convoyeur du matériau dans un sens de défilement
du matériau ;

- le plateau intercalaire inférieur porte un deuxième
convoyeur du matériau dans un sens de défilement
du matériau ;

- le plateau de sortie inférieur porte un troisième
convoyeur du matériau dans un sens de défilement
du matériau.

[0046] Ainsi, on conserve une caractéristique avanta-
geuse s’agissant d’intégrer lesmoyens de convoyage au
plateau inférieur de chaque module.
[0047] Selon encore une autre caractéristique particu-
lière, la ligne comprend un capteur de détection de
l’écartement fonctionnel entre le module intercalaire et
le module de sortie et comprend également une unité de
pilotage apte à recevoir un signal de présence de l’écar-
tement fonctionnel en provenance du capteur de détec-
tion de l’écartement fonctionnel, l’unité de pilotage étant
paramétrée pour entraîner un déplacement et une sou-
dure par les moyens de soudure après réception du
signal de présence de l’écartement fonctionnel.
[0048] De cette façon, il est aisé de synchroniser le
déplacement des moyens de soudure au travers de
l’écartement fonctionnel au déplacement du module in-
tercalaire vers le module de compression, c’est-à-dire
dans une position dans laquelle il ménage justement

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



5

7 EP 4 559 823 A1 8

l’écartement fonctionnel avec le module de sortie.
[0049] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 illustre une première phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de l’art antérieur ;

- la figure 2 illustre une deuxième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de l’art antérieur ;

- la figure 3 illustre une troisième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de l’art antérieur ;

- la figure 4 illustre une quatrième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de l’art antérieur ;

- la figure 5 illustre une cinquième phase de condi-
tionnement d’un matériau compressible avec une
ligne de l’art antérieur ;

- la figure 6 illustre une sixième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de l’art antérieur ;

- la figure 7 illustre une première phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 8 illustre une deuxième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 9 illustre une troisième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 10 illustre une quatrième phase de condi-
tionnement d’un matériau compressible avec une
ligne de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 11 illustre une cinquième phase de condi-
tionnement d’un matériau compressible avec une
ligne de conditionnement selon l’invention ;

- la figure 12 illustre une sixième phase de condition-
nement d’un matériau compressible avec une ligne
de conditionnement selon l’invention.

[0050] En référence aux figures 7 à 12, on décrit ci-
après une ligne de conditionnement d’un matériau
compressible sous film plastique, selon l’invention.
[0051] Tel qu’illustré schématiquement, une telle ligne
de conditionnement selon l’invention comprend de façon
connue en soi un module de compression 1 d’un maté-
riau compressible M, comprenant un plateau de
compression inférieur 10 et un plateau de compression
supérieur 11, les deux plateaux étant mobiles en hauteur
l’un par rapport à l’autre pour réaliser une compression
du matériau M. Plus précisément, le plateau inférieur 10
est fixe en hauteur et le plateau de compression supé-
rieur 11 estmobile en hauteur d’une position d’admission
du matériau M dans un état non comprimé (l’écartement

entre le plateau de compression inférieur et le plateau de
compression supérieur étant alors supérieur ou égal à la
hauteur non comprimée du matériau M) à une position
rapprochéeduplateaudecompression inférieur, position
dans laquelle le matériau M est amené dans un état
comprimé.
[0052] La ligne de conditionnement comprend de plus
une fardeleuse 2, disposée en aval du module de
compression 1 selon le sens dedéfilementDdumatériau
Mdans la ligne de conditionnement. Cette fardeleuse est
classiquement composée des éléments suivants :

- une bobine supérieure 21 à partir de laquelle un film
supérieur est déroulé ;

- une bobine inférieure 20, à partir de laquelle un film
inférieur est déroulé ;

- une barre de soudure inférieure 22 et une barre de
soudure supérieure 24, destinées à être déplacées
l’une vers l’autre jusqu’à se rejoindre pour réaliser
une soudure et en particulier une double soudure du
film supérieur avec le film inférieur de façon à créer
un rideau de film .

[0053] La fardeleuse (représentée en pointillés sur les
figures) comprend en pratique un châssis qui porte les
différents éléments listés précédemment. Selon le pré-
sent mode de réalisation, les bobines supérieure et infé-
rieure sont respectivement au-dessus et en-dessous du
module intercalaire. Toutefois, il est également envisa-
geable que les bobines soient situées en côté dumodule
intercalaire, avec des rouleaux de renvoi d’angle vers la
fardeleuse, comme décrit par exemple dans le texte du
document de brevet publié sous le numéro FR3108594.
[0054] En aval de la fardeleuse dans le sens de défi-
lement du matériau est placé un module de sortie 4,
présentant un plateau de sortie inférieur 40 et un plateau
de sortie supérieur 41, le matériau M étant amené à être
convoyé entre les deux plateaux, ceci en poussant le
rideaudefilm(et doncendéroulant le film inférieur àpartir
de la bobine inférieure et le film supérieur à partir de la
bobine supérieure). De plus, selon un mode de réalisa-
tion particulier, ce module de sortie intègre des moyens
de chauffage latéraux conçus pour engendrer une ré-
tractation du film plastique (dans lamesure bien entendu
où celui-ci est thermo-rétractable).
[0055] Dans le contexte de l’invention, le plateau de
sortie inférieur 40et le plateaude sortie supérieur 41 sont
espacés en hauteur l’un de l’autre de façon àmaintenir le
matériau dans un état comprimé et, plus précisément,
dans l’état comprimé tel qu’obtenu par le module de
compression 1.
[0056] Une ligne de conditionnement selon l’invention
comprend en outre un module intercalaire 3 disposé
entre le module de compression 1 et la fardeleuse 2,
ce module comprenant un plateau intercalaire inférieur
30 et un plateau intercalaire supérieur 31 écartés l’un de
l’autre en hauteur de façon à maintenir le matériau dans
l’état comprimé obtenu par le module de compression 1.
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La disposition et les dimensions du module intercalaire
entre lemodule decompression1et lemodule de sortie 4
sont telles qu’un écartement fonctionnel E peut être
ménagé entre le module intercalaire 3 et le module de
sortie 4, tel que cela va être expliqué par la suite.
[0057] Selon le principe de l’invention, la ligne de
conditionnement comprend de plus desmoyens demise
en mouvement 5 du module intercalaire 3, ces moyens
demiseenmouvement permettant demodifier laposition
dumodule intercalaire entre lemodule de compression 1
et le module de sortie 4. En d’autres termes, le module
intercalaire peut être déplacé par rapport au module de
compression 1 et/ou par rapport au module de sortie 4,
ceci en vuedeménager, ou pas, l’écartement fonctionnel
E entre le module intercalaire 3 et le module de sortie.
[0058] Selon le présent mode de réalisation, les
moyens de mise en mouvement 5 sont pilotés pour
que le module intercalaire soit déplacé entre deux posi-
tions, à savoir :

- une première position dans laquelle le module inter-
calaire jouxte le module de compression 1 et mé-
nage l’écartement fonctionnel E avec le module de
sortie ;

- une deuxième position dans laquelle le module in-
tercalaire jouxte le module de sortie et ménage un
espace avec le module de compression 1.

[0059] L’écartement fonctionnel E est apte à permettre
le passage du filmplastique supérieur et du filmplastique
inférieur, ainsi que le passage demoyens de soudure du
film plastique supérieur avec le film plastique inférieur en
vue de créer un rideau de film s’étendant verticalement,
ou quasiment, en entrée du module de sortie.
[0060] Comme indiqué précédemment, lesmoyens de
soudure comprennent une barre de soudure inférieure
22 (autrement désignée par « contre-barre de soudure »)
et une barre de soudure supérieure 23 destinées à
coopérer ensemble. Dans leur position respective inac-
tive, la barre de soudure inférieure 22 est située en
hauteur sous le niveau du plateau intercalaire inférieur
et duplateaude fardelage inférieur, tandisque labarrede
soudure supérieure 23 est située en hauteur au-dessus
du plateau intercalaire supérieur et du plateau de farde-
lage supérieur.
[0061] Des moyens de déplacement connus de
l’homme du métier sont mis en oeuvre pour rendre mo-
biles la barre de soudure inférieure 22 et la barre de
soudure supérieure 23 entre leur position inactive et leur
position de soudure. Selon le présent mode de réalisa-
tion, la barre de soudure inférieure et la barre de soudure
supérieure sont toutes deux mobiles verticalement l’une
vers l’autre, ce qui permet de diminuer la durée néces-
saire à l’opération de soudure (par opposition à la tech-
nique de l’art antérieur où seule l’une des deux barres est
mobile, en général la barre supérieure, et l’autre fixe).
[0062] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
module de compression est fixe tandis que le module

intercalaire est mobile par rapport au module de
compression, ceci bien entendu dans la direction de
défilement du matériau.
[0063] De plus, la fardeleuse et le module de sortie
sont fixes et le module intercalaire est mobile par rapport
à la fardeleuse et au module de sortie, ceci bien entendu
également dans la direction de défilement du matériau.
[0064] En d’autres termes, les moyens de mise en
mouvement 5 sont aptes à entraîner un mouvement de
va-et-vient du module intercalaire 3 entre le module de
compression 1 et le module de sortie 4, de façon, alter-
nativement, à jouxter le module de compression 1 et à
être écarté du module de sortie 4 ou à jouxter le module
de sortie 4 et être écartée du module de compression1.
[0065] De plus, préférentiellement, le plateau interca-
laire inférieur 30 et le plateau intercalaire supérieur 31
sont alignés en hauteur avec, respectivement, le plateau
decompression inférieur 10et le plateaudecompression
supérieur 11, lorsque ces derniers occupent la position
rapprochée tendant à comprimer le matériau M.
[0066] Parallèlement, le plateau de sortie inférieur 40
et le plateau de sortie supérieur 41 sont respectivement
alignés en hauteur avec le plateau intercalaire inférieur
30 et le plateau intercalaire supérieur 31.
[0067] Le déplacement du matériau M le long de la
ligne de conditionnement, dans le sens de défilement D
du matériau, est assuré par :

- le premier convoyeur 100 porté par le plateau de
compression inférieur 10 ;

- un deuxième convoyeur 300 porté par le plateau
intercalaire inférieur 30 ;

- un troisième convoyeur 400 porté par le plateau de
sortie inférieur 40.

[0068] Par ailleurs, la ligne comprend un capteur de
détection 6 de l’écartement fonctionnel entre le module
intercalaire 3 et le module de sortie 4. La ligne de condi-
tionnement comprend de plus une unité de pilotage 7
apte à recevoir un signal de présence de l’écartement
fonctionnel en provenance du capteur de détection 6,
l’unité de pilotage étant paramétrée pour entraîner un
déplacement et une soudure par les moyens de soudure
après réception du signal de présence de l’écartement
fonctionnel.
[0069] Le fonctionnement d’une ligne de conditionne-
ment selon l’invention est décrit ci-après.
[0070] Le matériau M est admis dans le module de
compression tandis que le plateau de compression su-
périeur 11 est écarté du plateau de compression supé-
rieur 10 d’une hauteur supérieure à celle du matériau M
(figure 7). A titre d’exemple, dans cette configuration
initiale de la ligne de conditionnement, le module inter-
calaire jouxte le module de compression 1 et ménage un
écartement fonctionnel E avec le module de sortie 4.
[0071] Le plateau supérieur de compression 11 est
ensuite rapproché du plateau de compression inférieur
10 de façon à comprimer, de préférence le plus possible,
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le matériau M (figure 8).
[0072] Le matériau M est transité dans le module in-
tercalaire 3, entre le plateau intercalaire inférieur 30 et le
plateau intercalaire supérieur 31 (figure 9).
[0073] Les moyens de déplacement 5 déplacent le
module intercalaire 3 en direction de la fardeleuse 2 et
dumodule de sortie 4 jusqu’à jouxter lemodule de sortie.
Le matériau M est entraîné entre les deux plateaux du
module de sortie en poussant le rideau de film plastique
selon le principe connu d’une fardeleuse (figure 10).
[0074] Les moyens de déplacement 5 entraînent en-
suite le déplacement du module intercalaire 3 en direc-
tion du module de compression 1, de façon à ménager à
nouveau l’écartement fonctionnel E entre le module in-
tercalaire 1 et le module de sortie 4 (figure 11).
[0075] A ce stade, le capteur de détection 6 émet un
signal à l’unité de pilotage 7, selon lequel l’espace fonc-
tionnelEest présent. L’unité depilotagecommandealors
le déplacement de la barre de soudure inférieure 22 et de
la barre de soudure supérieure 23 de façon à ce qu’elles
se rejoignent et opèrent une soudure, en l’occurrence
une double soudure, et une coupe du film plastique
supérieur avec le film plastique inférieur (figure 12).
[0076] Tel qu’illustré par les figures 7 à 12, on note que,
selon le présent mode de réalisation, le module de
compression 1 et le module intercalaire 3 sont dimen-
sionnés pour recevoir deux lots de matériaux M espacés
l’un de l’autre. La mobilité du module intercalaire 3 par
rapport au module de compression 1 d’une part et par
rapport à la fardeleuse 2 et au module de sortie d’autre
part permet une sorte de zone tampon selon laquelle le
premier lot de matériau M dans le sens de défilement D
est introduit dans la fardeleuse 2 tandis que l’autre lot de
matériau M reste au sein du module intercalaire 3. Pen-
dant ce temps, il est alors possible d’admettre dans le
module de compression 1 deux nouveaux lots de
compression M et de les comprimer. Cette phase de
compression peut être réalisée pendant que le lot de
matériau M restant dans le module intercalaire est tran-
sité au sein du module de sortie. Les nouveaux lots de
matériaux M dans leur état comprimé peuvent alors être
transités dans le module intercalaire 3 alors libéré.
[0077] Un tel fonctionnement permet d’obtenir une
cadence élevée.
[0078] De plus, comme indiqué précédemment, ce
module de sortie intègre des moyens de chauffage laté-
raux conçus pour engendrer une rétractation du film (en
polyéthylène) sur les côtés latéraux dematériau. Dans le
mode de réalisation selon lequel deux lots de matériau
sont admis simultanément dans le module de compres-
sion, une synchronisation des modules de la ligne est
opérée, permettant notamment, durant la phase où les
deux lots de matériau sont dans le module de sortie, que
la rétractation du film soit exécutée sur un des deux lots
tandis qu’il est maintenu comprimé et qu’il le reste après
être sorti du module de sortie.

Revendications

1. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible (M) sous film plastique, comprenant :

- un module de compression (1) du matériau,
comprenant un plateau de compression infé-
rieur (10) et un plateau de compression supéri-
eur (11) mobiles en hauteur l’un par rapport à
l’autre d’une position d’admission du matériau
dans un état non comprimé à une position rap-
prochée destinée à amener le matériau dans un
état comprimé ;
- une fardeleuse (2), dans le prolongement du
module de compression (1) dans un sens de
défilement du matériau de façon à fardeler le
matériau dans un état comprimé,
- un module de sortie (4), dans le prolongement
immédiat de la fardeleuse (2) dans un sens de
défilement du matériau, comprenant un plateau
de sortie inférieur (40) et un plateau de sortie
supérieur (41) écartés l’un de l’autre en hauteur
de façon à maintenir le matériau dans un état
comprimé,
- un module intercalaire (3) disposé entre le
module de compression (1) et la fardeleuse
(2) de façon à pouvoir ménager un écartement
fonctionnel (E) avec module de sortie (4), le
module intercalaire (3) comprenant un plateau
intercalaire inférieur (30) et un plateau interca-
laire supérieur (31) écartés l’un de l’autre en
hauteur de façon à maintenir le matériau dans
un état comprimé,

caractérisée en ce qu’elle comprend des moyens
demiseenmouvement (5) dumodule intercalaire (3)
par rapport au module de compression (1) et/ou par
rapport au module de sortie (4), les moyens de mise
en mouvement (5) étant pilotés pour que le module
intercalaire (3) jouxte le module de compression (1)
et ménage l’écartement fonctionnel avec le module
de sortie (4), l’écartement fonctionnel étant apte à
permettre le passage d’un film plastique supérieur,
d’un filmplastique inférieur et demoyensde soudure
du film plastique supérieur avec le film plastique
inférieur pour créer un rideau de film, ou, alternati-
vement, pour que le module intercalaire (3) jouxte le
module de sortie (4) et ménage un espace avec le
module de compression (1).

2. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le module de compression
(1) est fixe et en ce que le module intercalaire (3) est
mobile par rapport au module de compression (1)
dans une direction de défilement du matériau.

3. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
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sible sous film plastique selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la fardeleuse (2) est fixe et
en ce que le module intercalaire (3) est mobile par
rapport à la fardeleuse (2) dans une direction de
défilement du matériau.

4. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plateau intercalaire inférieur (30) et le plateau
intercalaire supérieur (31) sont alignés en hauteur
respectivement avec le plateau de compression in-
férieur (10) et le plateau de compression supérieur
(11) lorsqu’ils occupent la position rapprochée.

5. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon la revendication 4,
caractérisée en ce que le plateau intercalaire infé-
rieur (30) et le plateau intercalaire supérieur (31)
sont alignés en hauteur respectivement avec le pla-
teau de sortie inférieur (40) et le plateau de sortie
supérieur (41).

6. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plateau de compression inférieur (10) porte
un premier convoyeur (100) du matériau dans un
sens de défilement du matériau.

7. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plateau intercalaire inférieur (30) porte un
deuxième convoyeur (300) du matériau dans un
sens de défilement du matériau.

8. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le plateau de sortie inférieur (40) porte un troi-
sième convoyeur (400) dumatériau dans un sens de
défilement du matériau.

9. Ligne de conditionnement d’un matériau compres-
sible sous film plastique selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu’elle comprend un capteur de
détection (6) de l’écartement fonctionnel entre le
module intercalaire (3) et le module de sortie (4),
et en ce qu’elle comprend également une unité de
pilotage (7) apte à recevoir un signal de présence de
l’écartement fonctionnel en provenance du capteur
de détection (6) de l’écartement fonctionnel, l’unité
de pilotage (7) étant paramétrée pour entrainer un
déplacement et une soudure par les moyens de
soudure après réception du signal de présence de
l’écartement fonctionnel.
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